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(54) Dispositif d’assurance autobloquant pour corde

(57) L’invention concerne un dispositif d’assurance
autobloquant pour corde comprenant une came (14)
agencée pour provoquer un blocage de la corde (26)
lorsque la corde est sous tension, et un levier (58) agencé
pour agir sur la came afin de provoquer un déblocage
progressif de la corde par une action manuelle sur le
levier. Le levier agit sur la came respectivement avec un

effet démultiplié dans une partie initiale de sa course de
déblocage, et avec un effet direct dans une partie finale
de sa course. Il en résulte que le déplacement relatif de
la came par rapport au déplacement du levier est plus
faible dans la partie initiale de la course que dans la partie
finale, ce qui permet un réglage précis de l’effort de frei-
nage et de la vitesse de défilement de la corde dans la
partie initiale de la course du levier.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à un dispositif d’assu-
rance autobloquant pour corde, pouvant servir de des-
cendeur ou bien à assurer un grimpeur. Un tel dispositif
est destiné à se bloquer sur la corde automatiquement
dès que la corde est sous tension. Si l’utilisateur souhaite
faire défiler la corde, il doit intervenir manuellement sur
un levier.

État de la technique

[0002] La figure 1 représente partiellement et en situa-
tion un dispositif autobloquant classique, tel que décrit
dans le brevet EP0398819. Le dispositif comporte une
paire de poulies 12, 14 logées entre deux flasques pa-
rallèles, dont un seul 18 est représenté, ci-après dénom-
mé flasque de base. La première poulie 12 est montée
immobile en rotation au moyen d’un organe de fixation
22 sur le flasque de base 18. La poulie 12 est équipée
d’un secteur supérieur circulaire ayant une gorge de gui-
dage de la corde 26, et d’une surface de freinage 28,
située en regard de la deuxième poulie 14. La surface
de freinage 28 est sensiblement plane.
[0003] La deuxième poulie 14 est solidaire d’une pla-
que de support 30 montée à pivotement autour d’un axe
32 du flasque 18.
[0004] La poulie 14 est conformée en came, laquelle
est excentrée par rapport à l’axe de pivotement 32. Cette
came 14 comporte un secteur inférieur circulaire ayant
une gorge 34 d’enroulement de la corde 26, cette gorge
34 étant centrée sur un axe fictif, légèrement décalé par
rapport à l’axe 32. A l’opposée de la gorge 34, se trouve
un coin 36 destiné à coincer la corde 26 contre la surface
de freinage 28, lorsque la plaque support 30 tourne dans
le sens horaire sous l’effet de la tension de la corde et
de la force de frottement de celle-ci sur la came 14.
[0005] Entre le coin 36 et la gorge circulaire 34 de la
came 14, s’étendent une deuxième surface de freinage
38, et une surface de guidage 40 de la corde 26. La sur-
face 38 est sensiblement plane, et se trouve plus éloi-
gnée de l’axe 32 que la surface 40.
[0006] La position de l’axe 32 de la came 14 est tel
que le coin 36 ne vient jamais en engagement contre la
surface de freinage 28 de la poulie 12.
[0007] Dans une position extrême, de blocage, lorsque
la tension de la corde 26 dépasse un seuil de réglage de
l’appareil, la plaque 30 pivote jusqu’à ce que les première
et deuxième surfaces 28, 38 se retrouvent en regard,
parallèles l’une à l’autre, et coincent la corde 26. Cette
position intervient lors d’une chute de l’utilisateur.
[0008] Entre cette position de blocage et la position
libre représentée à la figure 1, on trouve un éventail de
positions de freinage, le freinage étant d’autant plus fort
que la plaque 30 pivote dans le sens horaire et que le
coin 36 vient coincer la corde.

[0009] La partie inférieure du flasque de base 18 est
dotée d’une ouverture 48 à laquelle peut être accroché
un mousqueton d’attache (non représenté).
[0010] Un levier de commande 58 est associé à la pla-
que support 30 pour faire pivoter, par une action manuel-
le, la came 14 autour de l’axe 32, à partir d’une position
de blocage vers une position de déblocage. Le levier de
commande 58 est articulé sur la plaque 30 en un axe 60
situé à l’opposée de l’axe 32 par rapport à la gorge 34,
et coopère avec un ressort de rappel 62 qui sollicite le
levier 58 vers une position de repos en alignement avec
les axes 32 et 60. La position de travail du levier 58 est
illustrée en trait mixte sur la figure 1, et est obtenue par
un abaissement du levier 58 dans le sens anti-horaire, à
l’encontre de la force de rappel du ressort 62.
[0011] En fonctionnement, le dispositif est fixé à un
utilisateur par un mousqueton passant dans l’ouverture
48, et la corde sortant du dispositif par la came 14 est
sous tension, par exemple sous le poids de l’utilisateur
lorsque le dispositif est utilisé en descendeur. Cette ten-
sion provoque le pivotement de la plaque 30 et de la
came 14 dans les sens horaire et le coincement progres-
sif de la corde entre le coin 36 et la surface 28 sans autre
action de l’utilisateur. Si l’utilisateur veut continuer sa pro-
gression, il doit manuellement décoincer la corde en ti-
rant sur le levier de commande 58 dans le sens anti-
horaire.
[0012] Avec ce type de dispositif, la plage utile des
positions de freinage se trouve dans un faible débatte-
ment du levier 58, de sorte que l’utilisateur rencontre des
difficultés à trouver la position de freinage qui lui convient,
lui permettant de progresser continûment à la vitesse
souhaitée. En outre, l’effort à fournir pour passer la came
14 de la position bloquée à une position où la corde peut
commencer à défiler est nettement plus important que
l’effort à fournir pour moduler le freinage sur une corde
qui défile. Il en résulte que l’utilisateur progresse par à-
coups en cherchant en permanence la bonne position
entre la position bloquée et la position libre.

Résumé de l’invention

[0013] On constate qu’il existe un besoin de prévoir un
dispositif d’assurance sur corde permettant à l’utilisateur
de trouver facilement une position de freinage autorisant
une progression à une vitesse continue souhaitée.
[0014] Pour satisfaire ce besoin, on prévoit un dispo-
sitif d’assurance autobloquant pour corde comprenant
une came agencée pour provoquer un blocage de la cor-
de lorsque la corde est sous tension, et un levier agencé
pour agir sur la came afin de provoquer un déblocage
progressif de la corde par une action manuelle sur le
levier. Le levier agit sur la came respectivement avec un
effet démultiplié dans une partie initiale de sa course de
déblocage, et avec un effet direct dans une partie finale
de sa course.
[0015] Il en résulte que le déplacement relatif de la
came par rapport au déplacement du levier est plus faible
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dans la partie initiale de la course que dans la partie
finale, ce qui permet un réglage précis de l’effort de frei-
nage et de la vitesse de défilement de la corde dans la
partie initiale de la course du levier.

Description sommaire des dessins

[0016] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs et illustrés à l’aide des dessins an-
nexés, dans lesquels :

- la figure 1, précédemment décrite, représente un dis-
positif d’assurance autobloquant pour corde classi-
que;

- la figure 2 représente une vue éclatée en perspective
d’un mode de réalisation de dispositif d’assurance
amélioré ;

- la figure 3 représente une vue de face du dispositif
de la figure 2, dans une position bloquée sur corde ;

- les figures 4a et 4b représentent des vues de face
du dispositif de la figure 2 respectivement dans une
position de régulation de vitesse de défilement de la
corde, et dans une position de libération de la corde ;
et

- la figure 5 représente un autre mode de réalisation
du dispositif d’assurance.

Description d’un mode de réalisation préféré de l’in-
vention

[0017] La figure 2 représente une vue éclatée en pers-
pective d’un mode de réalisation de dispositif d’assuran-
ce permettant une régulation fine de la vitesse de défi-
lement de la corde. On retrouve des éléments ayant les
mêmes fonctions que ceux du dispositif classique de la
figure 1, désignés par des mêmes références, même s’ils
sont parfois de formes différentes.
[0018] On retrouve notamment le flasque 18 servant
de pièce de référence pour le montage des autres élé-
ments. La came 14 et la plaque 30 forment une seule
pièce articulée autour de l’axe 32. Cette pièce unique
sera ci-après désignée par la came 14.
[0019] Le levier 58, articulé sur la came 14 par l’axe
60, est représenté en position de repos, replié pour se
conformer au contour global du dispositif.
[0020] Afin de permettre une régulation fine de la vi-
tesse de défilement de la corde, la base du levier 58, du
côté opposé à une partie formant poignée, est munie
d’un ergot 100 parallèle à l’axe 60. Dans la position de
repos représentée du levier, l’ergot 100 est situé du côté
opposé à l’axe 32 par rapport à l’axe 60. Cet ergot 100
s’étend vers le bas et dépasse le plan supérieur du flas-

que 18. Le flasque 18 est évidé en 102 pour permettre
le passage de l’ergot 100 sur la plus grande partie de la
course du levier 58 entre sa position de repos et sa po-
sition active dépliée.
[0021] Le flasque 18 présente une butée 104 terminant
l’évidement 102, contre laquelle l’ergot 100 vient en appui
lorsque le levier 58 est déplié vers sa position active,
comme cela sera décrit plus en détail à l’aide de la figure
4a.
[0022] Afin de limiter le matage du flasque 18 par l’er-
got 100 au niveau de l’évidement 102, cet ergot est en-
touré d’une bague 106 de diamètre interne supérieur au
diamètre de l’ergot. Cette bague est flottante et, afin de
la maintenir en place, elle est guidée dans une rainure
constituée par la paroi de l’évidement 102 et des parois
remontantes de la came 14.
[0023] Le fonctionnement du dispositif sera mieux
compris à l’aide des figures 3 et suivantes.
[0024] Pour terminer la description de la figure 2, la
poulie fixe 12 de la figure 1 est remplacée par une pièce
12 maintenue par l’axe 22 et présentant la surface de
freinage 28. La pièce 12 est immobilisée en rotation par
une languette 12-1 pénétrant dans une encoche 18-1 du
flasque 18.
[0025] Les axes 22 et 32 sont représentés désolidari-
sés du flasque 18 pour des raisons de visibilité. En con-
figuration normale, ces axes 22 et 32 sont solidaires du
flasque 18.
[0026] Un deuxième flasque 20 sert à fermer le dispo-
sitif et à garder la corde en place. Il est articulé sur le
flasque 18 par l’axe 22 pour permettre le retrait et la mise
en place de la corde. Il est maintenu en position fermée
par un mousqueton (non représenté) inséré par l’orifice
48 du flasque 18 et un orifice conjugué 50 du flasque 20.
[0027] Une forme en résine moulée 108 remplit l’es-
pace vide non utilisé entre les flasques 18 et 20 et assure
la protection du mécanisme.
[0028] La figure 3 représente une vue de face du dis-
positif de la figure 2, avec une corde 26 installée, dans
sa position de blocage. Une partie du levier 58 et du
flasque 18 n’est pas représentée afin de rendre visible
la façon dont la came 14 agit sur la corde 26.
[0029] La came 14 a sensiblement la forme de la came
de la figure 1. Elle comporte notamment une partie en
coin 36 servant à coincer la corde contre la surface de
freinage 28.
[0030] La corde 26 rentre dans le dispositif par la droi-
te, passe sous la came 14, et ressort à gauche entre le
coin 36 et la surface de freinage 28. Le dispositif est
accroché à un utilisateur par un mousqueton (non repré-
senté) passant dans l’orifice 48. La partie droite de la
corde est sous tension, soit par le poids de l’utilisateur
lors d’une utilisation du dispositif en descendeur, soit par
la traction exercée par une personne à assurer en esca-
lade. Cette tension sollicite la came 14 en rotation anti-
horaire autour de l’axe 32, d’où il résulte que le coin 36
vient serrer la corde contre la surface de freinage 28
d’autant plus fort que la tension est importante.
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[0031] Pour sortir de cette position de blocage, l’utili-
sateur doit faire tourner la came 14 dans le sens horaire
autour de l’axe 32, afin d’écarter le coin 36 de la surface
de freinage 28. Pour ce faire, il tire sur le levier 58 après
l’avoir déplié dans le sens horaire autour de l’axe 60.
[0032] La figure 4a représente le dispositif de la figure
3, avec le levier 58 déplié jusqu’à une position où peut
commencer la sollicitation de la came 14 en vue d’un
déblocage. Une partie du levier 58 n’est pas représentée
afin de voir la position de l’ergot 100. On y voit également
la bague 106 entourant l’ergot.
[0033] Comme cela est représenté, l’ergot 100 vient
en appui sur la butée 104 du flasque 18 entre les axes
32 et 60 de la came et du levier. A partir de cette position,
si l’utilisateur tire sur le levier dans le sens horaire, la
came 14 est sollicitée dans le sens horaire avec un effort
démultiplié par rapport à un agencement classique du
levier. Le facteur de démultiplication est égal au rapport
de la distance entre l’ergot 100 et le centre de la partie
formant poignée du levier, sur la distance entre l’ergot
100 et l’axe 60.
[0034] En outre, le déplacement en rotation de la came
14 par rapport au déplacement en rotation du levier 58
est inversement proportionnel à ce facteur.
[0035] Il résulte de ces effets que l’utilisateur peut en
dépensant peu d’énergie exercer un effort important sur
la came pour franchir l’effort nécessaire à débloquer la
corde, et ensuite ajuster finement la position de la came
14 pour moduler le serrage de la corde et ainsi régler
finement la vitesse de défilement de la corde.
[0036] En choisissant convenablement la distance en-
tre l’ergot 100 et l’axe 60, et la position de la butée 104,
on peut assurer que l’ensemble de la plage utile de ré-
glage soit obtenue par effet de démultiplication, c’est-à-
dire tandis que l’ergot 100 reste en appui sur la butée 104.
[0037] A la fin de l’utilisation du dispositif, sur une corde
détendue, on souhaite pouvoir dégager rapidement la
corde, c’est-à-dire amener la came 14 en butée du côté
opposé à la surface de freinage 28.
[0038] La figure 4b représente le dispositif de la figure
3 dans une position de dégagement, obtenue lorsque
l’utilisateur continue à tirer sur le levier dans le sens ho-
raire à partir de la position de la figure 4a. A un moment
donné, entre les positions des figures 4a et 4b, l’ergot
100 se désengage de la butée 104 et vient en appui sur
une paroi de la came 14, comme le montre la figure 4b.
Le levier 58 est alors dans une position de fin de course
dépliée sur la came 14 et on se retrouve dans une con-
figuration de levier classique, sans démultiplication. Le
déplacement de la came 14 est alors rapide.
[0039] La figure 5 représente un autre mode de réali-
sation du dispositif d’assurance, notamment des parties
coopérantes entre le levier 58 et le flasque 18 pour as-
surer la démultiplication en début de course de débloca-
ge de la came 14.
[0040] Par rapport aux figures 2 à 4b, le flasque 18 ne
comporte plus la rainure 102 terminée par une face de
butée 104. Au lieu de cela, le flasque comporte un téton

104’ perpendiculaire au plan du flasque, disposé sensi-
blement au même emplacement que la paroi de butée
104 des figures précédentes. Le levier 58 ne comporte
plus l’ergot 100. Au lieu de cela il comporte un bec 100’
sensiblement au même emplacement que l’ergot 100 des
figures précédentes.
[0041] Le bec 100’ est agencé pour venir en contact
avec le téton 104’ entre les axes 32 et 60 lorsque le levier
58 est déplié vers sa position active, représentée en fi-
gure 5, où peut commencer le déplacement de la came
14 avec démultiplication.
[0042] Après avoir tourné le levier 58 dans le sens ho-
raire sur une course initiale, le bec 100’ se désengage
du téton 104’. A ce moment-là, on souhaite que la came
14 soit entraînée directement par le levier 58 sur le res-
tant de sa course. Cela est assuré par une clavette 60-1
de l’axe 60 disposée dans une rainure élargie 58-1 du
levier. La clavette 60-1 et la rainure 58-1 sont configurées
de manière que la clavette soit entraînée par une paroi
de la rainure au moment où le bec 100’ se désengage
du téton 104’.

Revendications

1. Dispositif d’assurance autobloquant pour corde
comprenant :

• une came (14) agencée pour provoquer un blo-
cage de la corde (26) lorsque la corde est sous
tension ; et
• un levier (58) agencé pour agir sur la came afin
de provoquer un déblocage progressif de la cor-
de par une action manuelle sur le levier ;

caractérisé en ce que le levier agit sur la came
respectivement avec un effet démultiplié dans une
partie initiale de sa course de déblocage, et avec un
effet direct dans une partie finale de sa course, le
déplacement relatif de la came par rapport au dé-
placement du levier étant plus faible dans ladite par-
tie initiale que dans ladite partie finale.

2. Dispositif selon la revendication 1, comprenant:

• un flasque (18) ;
• une surface de freinage (28) solidaire du flas-
que;
• la came (14) articulée (32) sur le flasque, com-
portant une partie excentrée (36) agencée pour
pincer la corde (26) contre la surface de freinage
lorsque la came tourne dans un sens de
blocage ;
• le levier (58) articulé (60) sur la came, ayant
une position de repos repliée et une position ac-
tive permettant de faire tourner la came dans un
sens de déblocage ;
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caractérisé en ce que le levier comporte un appui
(100, 100’) agencé pour venir en contact contre une
butée (104, 104’) du flasque sensiblement entre les
axes d’articulation de la came et du levier lorsque le
levier est tourné de sa position repliée vers sa posi-
tion active.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que l’appui (100, 100’) du levier vient en contact
contre la butée (104, 104’) du flasque (18) avant que
le levier (58) n’atteigne une position de fin de course
de rotation sur la came (14).

4. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que l’appui du levier comprend un ergot (100)
disposé dans une bague flottante (106) de diamètre
interne supérieur au diamètre de l’ergot.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la came (14) et le flasque (18) comportent
des parois délimitant une rainure (102) dans laquelle
l’ergot (100) se déplace avec la bague entre les po-
sitions repliée et active du levier (58).

6. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que l’appui du levier est formé par une extension
en bec (100’) du levier et la butée est formée par un
téton (104’) solidaire du flasque.

7. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la position de fin de course de rotation du
levier (58) sur la came est définie par l’appui (100)
du levier entrant en contact avec une paroi de la
came (14).

8. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la position de fin de course de rotation du
levier (58) sur la came est définie par une clavette
(60-1) de l’axe du levier entrant en contact avec une
paroi d’une rainure (58-1) du levier.
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